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Nos routes, censées nous servir à nous déplacer, deviennent souvent le théâtre de disparitions et un motif de 
douleur. L’association indienne Friends for Life se félicite de l’initiative de l’OMS en faveur d’un monde plus 
sûr et plus responsable, à laquelle elle apporte son soutien.

Anish Verghese Koshy, Président, Friends for Life, Bangalore, Inde

Nous, parents de victimes d’accidents de la route, sommes satisfaits de l’initiative de l’OMS et de la 
publication de ce rapport. Il n’est pas juste de faire peser sur le seul conducteur la responsabilité des 
accidents de la circulation et de leur prévention ; le véhicule et la route jouent aussi un rôle.

Ben-Zion Kryger, Président, Yad-Haniktafim, Israël

Il n’y a pas de nombreuses routes. Une même route parcourt notre planète en tous sens. Chacun de nous est 
responsable d’une portion de cette route. Les décisions en matière de sécurité routière que nous prenons, ou 
que nous ne prenons pas, peuvent en définitive affecter la vie des gens partout dans le monde. Une seule 
route – un seul monde.

Rochelle Sobel, Présidente, Association for Safe International Road Travel, Etats-Unis d’Amérique

Les souffrances des victimes d’accidents de la route et de leur famille sont incommensurables. Les 
répercussions s’étendent à l’infini : dislocation des familles ; coût élevé des services de conseil aux parents 
endeuillés ; absence de revenu lorsque le chef de famille disparaît ; milliers de rands dépensés pour soigner 
les personnes blessées ou paralysées. Drive Alive accueille avec une grande satisfaction la publication de ce 
rapport et adhère sans réserve à ses recommandations.

 Moira Winslow, Présidente, Drive Alive, Afrique du Sud

L’OMS a décidé de combattre les causes du fl éau mondial des accidents de la route, qui caractérise notre 
époque de technologie et qui, insidieusement, chaque jour, allonge la liste des victimes. Combien de tués, 
de blessés, mais aussi combien de familles plongées dans le deuil, trop souvent dans l’indifférence, comme si 
cette situation était un tribut inévitable à payer par la société pour obtenir le droit de … circuler ! Puisse ce 
rapport courageux de l’OMS, avec les efforts des organisations offi cielles et des associations de bénévoles, 
aboutir à une prise de conscience réelle, suivie de décisions effi caces et de comportements plus respectueux 
de la vie des autres chez les usagers de la route.

  Jacques Duhayon, Administrateur, Association de parents pour la protection des enfants sur les routes, Belgique
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La Fédération européenne des victimes de la route est profondément préoccupée par les millions de morts, 
de victimes gravement handicapées et de rescapés souvent oubliés des accidents de la route ainsi que par les 
immenses retombées psychologiques, sociales et économiques de ces problèmes dans le monde. Nous nous 
félicitons de la publication de ce rapport et appuyons vigoureusement l’appel en faveur de mesures efficaces.

Marcel Haegi, Président, Fédération européenne des victimes de la route, Suisse

Les accidents de la route sont un drame permanent. Ils sont la première cause de mortalité de la jeunesse, 
dans les pays industrialisés. Il s’agit donc d’une urgence sanitaire à laquelle les Etats doivent répondre, 
d’autant plus qu’ils en connaissent les remèdes: ces derniers passent par la prévention et la dissuasion ainsi 
que la prise de conscience de l’industrie automobile. Ce rapport contribue aux efforts de ceux d’entre nous 
qui suite à un drame personnel ont décidé de s’attaquer à cette hécatombe tant absurde qu’évitable. 

Geneviève Jurgensen, Fondatrice et porte-parole de la Ligue contre la violence routière, France

De nombreux décès et traumatismes dus aux accidents de la route sont parfaitement évitables, en particulier 
ceux qui sont provoqués par des conducteurs sous l’emprise de l’alcool ou de drogues. Il était important que 
l’OMS centre son attention sur la violence routière, qui pose un problème de santé publique croissant dans 
le monde entier. Mothers Against Drunk Driving et ceux qui soutiennent l’association s’inspireront de ce 
rapport pour faire campagne contre la conduite en état d’ébriété et soutenir les victimes d’un tel délit.

Dean Wilkerson, Directeur exécutif, Mothers Against Drunk Driving, Etats-Unis d’Amérique

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS), créée en 1948, est une institution spécialisée du système des 
Nations Unies qui agit en tant qu’autorité directrice et coordinatrice pour toutes les questions internationales 
de santé et de santé publique. Elle est tenue par sa Constitution de fournir des informations et des avis 
objectifs et fiables dans le domaine de la santé humaine, fonction dont elle s’acquitte en partie grâce à son 
vaste programme de publications.

Dans ses publications, l’Organisation s’emploie à soutenir les stratégies sanitaires nationales et aborde les 
problèmes de santé publique les plus urgents dans le monde. Afin de répondre aux besoins de ses Etats 
Membres, quel que soit leur niveau de développement, l’OMS publie des manuels pratiques, des guides et 
du matériel de formation pour différentes catégories d’agents de santé, des lignes directrices et des normes 
applicables au niveau international, des bilans et analyses des politiques et programmes sanitaires et de la 
recherche en santé, ainsi que des rapports de consensus sur des thèmes d’actualité dans lesquels sont formulés 
des avis techniques et des recommandations à l’intention des décideurs. Ces ouvrages sont étroitement liés 
aux activités prioritaires de l’Organisation, à savoir la prévention et l’endiguement des maladies, la mise en 
place de systèmes de santé équitables fondés sur les soins de santé primaires et la promotion de la santé 
individuelle et collective. L’accession de tous à un meilleur état de santé implique l’échange et la diffusion 
d’informations tirées du fonds d’expérience et de connaissance de tous les Etats Membres ainsi que la 
collaboration des responsables mondiaux de la santé publique et des sciences biomédicales.

Pour qu’informations et avis autorisés en matière de santé soient connus le plus largement possible, l’OMS 
veille à ce que ses publications aient une diffusion internationale et elle encourage leur traduction et leur 
adaptation. En aidant à promouvoir et protéger la santé ainsi qu’à prévenir et à combattre les maladies dans 
le monde, les publications de l’OMS contribuent à la réalisation du but premier de l’Organisation – amener 
tous les peuples au niveau de santé le plus élevé possible.
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Avant-propos

Tous les jours, des milliers de personnes sont tuées 
ou blessées sur nos routes. Des hommes, des fem-
mes ou des enfants qui marchent ou se déplacent à 
bicyclette ou à moto pour se rendre à l’école ou au 
travail, en encore qui jouent dans la rue ou qui font 
de longs voyages ne rentreront jamais chez eux et 
laisseront des familles et des communautés brisées. 

Tous les ans, des millions de personnes passeront de longues semaines à l’hôpital à cause de graves accidents 
et beaucoup ne pourront jamais vivre, travailler ou s’amuser comme avant. Les efforts déployés actuellement 
pour améliorer la sécurité routière sont minimes en comparaison de ces souffrances humaines croissantes.
 L’Organisation mondiale de la Santé et la Banque mondiale ont produit ensemble ce Rapport mondial sur la 
prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation. Il a pour objet de présenter un examen détaillé de ce que 
l’on connaît de l’ampleur, des facteurs de risque et des conséquences des accidents de la route, ainsi que 
des solutions pour prévenir ces accidents et en atténuer les répercussions. Le document est le fruit d’efforts 
concertés institutionnels et individuels. Sous la coordination de l’Organisation mondiale de la Santé et de 
la Banque mondiale, plus de cent spécialistes de tous les continents et de différents secteurs, dont les trans-
ports, le génie, la santé, la police, l’éducation et la société civile, ont collaboré à sa préparation. 
 Les accidents de la circulation représentent un problème de santé publique croissant qui touche de façon 
disproportionnée des groupes d’usagers de la route vulnérables, y compris les pauvres. Plus de la moitié des 
personnes tuées dans des accidents de la circulation sont de jeunes adultes âgés de 15 à 44 ans, et il s’agit 
souvent de soutiens de famille. En outre, les accidents de la circulation coûtent aux pays à faible revenu et à 
revenu moyen de 1 % à 2 % de leur produit national brut, soit plus que la totalité de l’aide au développement 
qu’ils reçoivent.
 Cependant, il est possible de prévenir les accidents de la circulation et les blessures qui en résultent. 
Dans les pays à revenu élevé, un ensemble d’interventions classiques a permis de réduire sensiblement 
l’incidence et les conséquences des accidents de la circulation. Ainsi, les lois limitant la vitesse et la con-
sommation d’alcool et rendant obligatoire le port de la ceinture et du casque sont appliquées et des mesures 
sont prises pour rendre la conception et l’utilisation des routes et des véhicules plus sûrs. La réduction du 
nombre des accidents de la circulation peut contribuer à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement, qui visent à réduire de moitié l’extrême pauvreté et à faire reculer considérablement la 
mortalité infantile. 

P
ho

to
: ©

 O
M

S
, P

. V
IR

O
T

P
ho

to
: ©

 B
an

q
ue

 m
on

d
ia

le
 P

ho
to

 L
ab

.

Avant-propos   vii 15.3.2004, 7:35:12



viii • RAPPORT MONDIAL SUR LA PRÉVENTION DES TRAUMATISMES DUS AUX ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

 La prévention des accidents de la circulation doit faire partie de tout un éventail d’activités plus général, 
comme le développement et la gestion de l’infrastructure routière, la conception de véhicules plus sûrs, un 
renforcement des lois, la planifi cation de la mobilité, la prestation de services hospitaliers et de santé, les 
services de protection de l’enfance, et la planifi cation urbaine et environnementale. Le secteur de la santé 
est un partenaire important dans ce processus. Il a pour rôle de renforcer la base de données probantes, de 
fournir des soins préhospitaliers, hospitaliers et de réadaptation appropriés, de défendre les patients et de 
contribuer à la mise en œuvre et à l’évaluation d’interventions.
 Le moment est venu d’agir. La sécurité routière n’est pas le fruit du hasard. Elle nécessite une ferme 
volonté politique et des efforts soutenus et concertés de la part de divers secteurs. En agissant maintenant, 
nous sauverons des vies. Nous demandons instamment aux gouvernements, et à d’autres secteurs de la 
société, d’adhérer aux principales recommandations du présent rapport et de les faire suivre d’effet.

 LEE Jong-wook James D. Wolfensohn
 Directeur général  Président
 Organisation mondiale de la Santé Groupe de la Banque mondiale

Avant-propos   viii 15.3.2004, 7:35:14



Préface

Plus de 3000 Kényans, âgés pour la plupart de 15 à 44 ans sont tués chaque année sur nos routes. Le coût 
de ces accidents pour notre économie dépasse les US $50 millions sans parler des pertes de vies humaines. 
Le Gouvernement kényan considère que les accidents de la circulation constituent un problème de santé 
publique majeur qui serait évitable par la prévention. 
 En 2003, le nouveau Gouvernement de la National Alliance Rainbow Coalition a relevé le défi  de la sécurité routière. Il 
a mis l’accent sur des mesures spécifi ques visant à lutter contre le non-respect actuel de la réglementation routière 
et à rendre obligatoire l’installation de limitateurs de vitesse dans les véhicules du service public.
 Parallèlement à ces mesures, le Gouvernement a aussi lancé une campagne de sécurité routière de 
six mois et déclaré la guerre à la corruption, qui contribue directement et indirectement au niveau 
inacceptable des accidents de la route dans le pays.
 J’engage toutes les nations à mettre en œuvre les recommandations du Rapport mondial sur la prévention des traumatismes 
dus aux accidents de la circulation comme guide pour promouvoir la sécurité routière dans leurs pays. Muni de cet outil, 
j’ai l’intention pour ma part de bien travailler avec mes collègues des secteurs de la santé, des transports, de 
l’éducation et autres pour m’attaquer plus pleinement à ce problème de santé publique majeur.

Mwai Kibaki, Président de la République du Kenya

En 2004, la Journée mondiale de la Santé organisée par l’OMS sera consacrée, pour la première fois, à la 
sécurité routière. Chaque année, selon les statistiques connues, 1,2 million de personnes dans le monde 
trouvent la mort sur la route. Des millions d’autres sont atteintes, parfois pour la vie, dans leur chair. Cette 
hécatombe et cette somme de souffrances, qui frappent tout particulièrement les jeunes, n’épargnent aucun 
pays. Un patrimoine humain considérable se trouve ainsi anéanti, emportant aussi avec lui de très lourdes 
conséquences sociales et économiques. C’est dire combien la sécurité routière constitue aujourd’hui un 
enjeu majeur de santé publique, à l’échelle mondiale.
 L’inauguration offi cielle de cette journée aura lieu à Paris le 7 avril 2004. La France s’en trouve honorée. 
Elle y voit la reconnaissance des efforts importants de tous les Français qui se sont mobilisés afi n d’enrayer 
l’insécurité et la violence routières à laquelle la France se trouve confrontée. Ces efforts ne portent leurs 
fruits que s’ils s’accompagnent d’une réelle volonté de refuser la fatalité, l’indifférence et la résignation qui 
entourent trop souvent les accidents de la route. La mobilisation de l’ensemble du Gouvernement français 
et des acteurs concernés, notamment des associations, a-t-elle permis, grâce à une politique déterminée 
de prévention et de contrôle, de faire reculer de 20 % le nombre de personnes tuées, qui est passé de 
7242 en 2002 à 5732 en 2003. Si rien n’est encore acquis, un constat cependant s’impose : c’est bien par 
l’évolution des esprits et des mentalités que nous parviendrons, ensemble, à gagner ce combat collectif et 
individuel pour la vie.

Jacques Chirac, Président de la République française
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Les morts et les blessés que font les accidents de la route représentent un problème de santé publique majeur 
et grandissant à l’échelle mondiale. Le Viet Nam n’est pas épargné. En 2002, le taux mondial de mortalité 
dû aux accidents de la circulation était de 19 pour 100 000 habitants ; dans notre pays, il atteignait 27 
pour 100 000 habitants. Les accidents de la route font aujourd’hui cinq fois plus de morts qu’il y a dix ans. 
En 2003, un total de 20 774 accidents ont été enregistrés, faisant 12 864 morts et 20 704 blessés et coûtant 
des milliards de dông vietnamiens.
 Un des principaux facteurs contribuant à la multiplication des accidents de la route au Viet Nam est 
l’augmentation rapide du nombre des véhicules, et en particulier des motocyclettes, dont le parc s’accroît 
de 10 % chaque année. Près de la moitié des conducteurs de motocyclettes n’ont pas de permis et les trois 
quarts ne respectent pas les règles de la circulation. Par ailleurs, le développement des routes et autres 
infrastructures de transports n’a pas suivi la croissance économique rapide.
 Pour réduire le nombre de morts et de blessés, protéger les biens et contribuer à un développement 
durable, le Gouvernement du Viet Nam a créé en 1995 le Comité national de la sécurité routière. En 2001, il 
a lancé la politique nationale de prévention des accidents et traumatismes qui a pour objectif de ramener le 
nombre de morts par accident de la circulation à 9 pour 10 000 véhicules. Parmi les initiatives prises par le 
Gouvernement pour réduire les accidents de la route, de nouvelles règles de la circulation ont été adoptées et 
leur application a été renforcée. En 2003, le nombre d’accidents de la route a été réduit de 27,2 % par rapport 
à l’année précédente, et le nombre de morts et de blessés a baissé respectivement de 8,1 % et 34,8 %. 
 Le Gouvernement du Viet Nam appliquera des mesures plus strictes pour réduire les accidents de la 
circulation par des campagnes de promotion de la santé, par un renforcement du système de surveillance 
et par la mobilisation des différents secteurs à tous les niveaux et par celle de la société tout entière. Le 
Gouvernement du Viet Nam accueille favorablement le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux 
accidents de la circulation de l’OMS et de la Banque mondiale, et s’attachera à appliquer ses recommandations 
dans toute la mesure possible.

Son Excellence M. Phan Van Khai, Premier Ministre de la République socialiste du Viet Nam
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PRÉFACE • xi

En Thaïlande, les accidents de la route sont considérés comme l’un des trois principaux problèmes de santé 
publique du pays. Bien que le Gouvernement fasse tous ses efforts pour y remédier, on déplore chaque année 
plus de 13 000 tués et plus d’un million de blessés dans des accidents de la circulation, qui laissent plusieurs 
centaines de milliers de personnes handicapées. La grande majorité des tués et des blessés sont des motocy-
clistes, des cyclistes et des piétons. 
 Le Gouvernement royal thaïlandais considère ce problème comme très urgent et en a fait une des priori-
tés de son programme national. Nous sommes aussi conscients du fait qu’une prévention effi cace et durable 
ne peut être mise en place que par une collaboration multisectorielle concertée.
 Pour s’attaquer à ce problème crucial, le Gouvernement a créé le Road Safety Operations Centre qui regroupe 
les différents secteurs du pays et les organismes gouvernementaux concernés ainsi que des représentants 
des organisations non gouvernementales et de la société civile. Ce Centre a lancé de nombreuses initiatives 
de prévention des accidents, y compris une campagne « Pas d’alcool au volant » ainsi qu’une campagne pour 
inciter les motocyclistes à porter des casques de sécurité et à conduire prudemment. A cet égard, nous som-
mes conscients du fait que de telles campagnes doivent comprendre non seulement un effort d’éducation et 
de relations publiques, mais aussi des mesures strictes pour faire appliquer la loi.
 Le problème des accidents de la circulation est assurément un problème très grave, mais c’est aussi un 
problème que l’on peut prévenir et auquel on peut s’attaquer par une action concertée de toutes les parties 
concernées. Nous avons bon espoir que, sous l’impulsion du Gouvernement et grâce à sa ferme détermina-
tion, nous réussirons dans nos efforts et nous espérons que d’autres rencontreront le même succès.

Thaksin Shinawatra, Premier Ministre de Thaïlande

Nous nous réjouissons que le Sultanat d’Oman ait contribué, avec d’autres pays, à porter la question de la 
sécurité routière devant l’Assemblée générale des Nations Unies et joué un rôle majeur dans la sensibilisa-
tion, à l’échelle mondiale, au problème de l’incidence croissante des accidents mortels de la circulation, en 
particulier dans les pays en développement.
 L’ampleur de ce problème a non seulement encouragé l’Assemblée générale des Nations Unies à adopter 
une résolution spéciale sur le sujet (N° 58/9), mais a aussi poussé l’Organisation mondiale de la Santé à 
proclamer l’année 2004 année de la sécurité routière.
 En prenant ces deux mesures importantes, les deux Organisations ont lancé le combat mondial contre 
les traumatismes causés par les accidents de la circulation, et nous espérons que tous les secteurs de notre 
société uniront leurs efforts pour atteindre ce noble objectif humanitaire. 
 Le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation est véritablement une lecture 
incontournable. Nous félicitons l’Organisation mondiale de la Santé et la Banque mondiale pour cette 
magnifi que réalisation.

Qaboos bin Said, Sultan d’Oman

Preface   xi 15.3.2004, 7:36:22



xii • RAPPORT MONDIAL SUR LA PRÉVENTION DES TRAUMATISMES DUS AUX ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

Les systèmes de transports terrestres sont devenus une des composantes fondamentales du monde moderne. 
En accélérant les communications et la circulation des marchandises et des personnes, ils ont créé une révo-
lution dans les relations économiques et sociales contemporaines.
 Toutefois, l’introduction des nouvelles technologies n’a pas été sans conséquences : la pollution de 
l’environnement, le stress urbain et la dégradation de la qualité de l’air sont directement liés aux systèmes 
modernes de transports terrestres. Mais surtout, ces transports sont de plus en plus à l’origine d’accidents 
de la circulation qui entraînent un nombre croissant de décès prématurés et de handicaps physiques et 
psychologiques. Les pertes subies ne se limitent pas à la réduction de productivité et aux traumatismes qui 
retentissent sur la vie privée des victimes. L’augmentation des coûts des services de santé et la charge accrue 
pesant sur les fi nances publiques posent également des problèmes très importants.
 Dans les pays en développement, la situation est encore aggravée par l’urbanisation rapide et non plani-
fi ée. Le manque d’infrastructures adéquates dans nos villes, ainsi que l’absence d’un cadre réglementaire 
approprié rendent la croissance exponentielle du nombre d’accidents de la circulation encore plus préoc-
cupante. Les statistiques montrent qu’au Brésil, 30 000 personnes meurent chaque année dans des accidents 
de la route : 44 % d’entre elles sont âgées de 20 à 39 ans, et 82 % sont des hommes.
 Comme les autres pays d’Amérique latine, le Brésil prend de plus en plus conscience de la nécessité 
urgente d’inverser cette tendance. Le Gouvernement brésilien, par l’intermédiaire du Ministère de la Ville, 
a déployé des efforts considérables pour mettre au point et appliquer des mesures de sécurité routière et 
lancer des campagnes d’éducation et des programmes mettant l’accent sur la participation des citoyens. Dans 
le cadre de cette action, le Brésil a récemment adopté un nouveau code de la route qui a permis de faire 
baisser le nombre annuel de tués sur la route d’environ 5000. C’est là un progrès encourageant qui devrait 
nous inciter à aller encore plus loin dans cette voie. Les défi s à relever sont énormes, mais nous ne devons 
pas nous dérober. C’est pourquoi la sécurité routière restera une priorité pour mon Gouvernement.
 La publication de ce rapport arrive donc à point nommé. Les données et les analyses qu’il présente 
fourniront un matériel très utile pour engager un débat systématique et approfondi sur un problème qui 
touche à la santé de tous. Mais, ce qui est plus important encore, c’est que ce rapport viendra renforcer 
notre conviction que des mesures préventives adéquates peuvent avoir des effets spectaculaires. La décision 
de consacrer la Journée mondiale de la Santé 2004 à la sécurité routière montre la détermination de la com-
munauté internationale à assurer que les moyens modernes de transports terrestres deviennent de plus en 
plus une force au service du développement et du bien-être de nos populations.

Luis Inácio Lula da Silva, Président de la République fédérative du Brésil
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Introduction

Les accidents de la circulation constituent un problème de santé et une crise de développement majeurs, 
et leur nombre devrait augmenter, si les Etats Membres ne s’attaquent pas véritablement à la question de la 
sécurité routière. Ce dossier préoccupe l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) depuis plus de quatre 
décennies. Dès 1962, un rapport de l’OMS parlait de la nature et de la dynamique du problème (1). En 1974, 
l’Assemblée mondiale de la Santé a adopté la résolution WHA27.59 déclarant que les accidents de la route 
constituent un problème de santé publique et appelant les Etats Membres à réagir (2). Depuis deux décen-
nies, la Banque mondiale encourage ses emprunteurs à inclure des éléments relatifs à la sécurité routière 
dans la plupart de leurs projets de route et de transports urbains. 
 Ces trois dernières années, les deux organisations ont intensifi é leurs travaux sur la prévention des accidents 
de la circulation. C’est ainsi que l’OMS a créé, en mars 2000, le Département de la prévention de la violence et 
des traumatismes, qu’elle a élaboré et mis en œuvre une stratégie quinquennale pour la prévention des acci-
dents de la circulation, et qu’une aide fi nancière et humaine plus importante a été apportée à des activités de 
prévention des accidents de la circulation dans le monde (3). Dernièrement, l’OMS a décidé de consacrer la 
Journée mondiale de la Santé de 2004 à la sécurité routière. Au sein de la Banque mondiale, un groupe de travail 
interdisciplinaire a été constitué afi n de s’assurer que ce dossier important soit considéré comme une question 
de santé publique majeure traitée conjointement par des spécialistes des transports et de la santé publique.
 Parmi les autres organisations internationales, la Commission économique des Nations Unies pour l’Eu-
rope, le Fonds de développement des Nations Unies et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance ont tous 
augmenté leurs activités relatives à la sécurité routière ces dix dernières années. Début 2003, les Nations 
Unies ont adopté une résolution (A/RES/57/309) sur la crise mondiale de la sécurité routière (4), qui a 
été suivie par un rapport du Secrétaire général sur le même sujet présenté à la 58e Session de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, plus tard la même année (5). En novembre 2003, les Nations Unies ont adopté 
une autre résolution (A/RES/58/9) demandant que l’Assemblée générale des Nations Unies se réunisse en 
séance plénière le 14 avril 2004. Cette réunion plénière viserait à sensibiliser davantage à l’ampleur du pro-
blème des accidents de la route avec blessures et à examiner la mise en œuvre du Rapport mondial sur la prévention 
des traumatismes dus aux accidents de la circulation à l’Assemblée générale des Nations Unies (6).
 Ce rapport conjoint de l’OMS et de la Banque mondiale sur la prévention des traumatismes dus aux accidents 
de la circulation représente un élément important de la réponse à la crise mondiale de la sécurité routière. Il est 
destiné aux décideurs régionaux, nationaux et internationaux, aux organismes internationaux et aux profession-
nels clés des secteurs de la santé publique, des transports, du génie et de l’éducation, entre autres, et il vise à inciter 
à agir pour la sécurité routière. Il énonce des principes universels plus qu’un « plan d’action » mondial, car ses 
auteurs savent pertinemment qu’il faut défi nir les besoins locaux et adapter les « meilleures pratiques » en consé-
quence. Un résumé du rapport est également disponible sur http://www.who.int/violence_injury_prevention.

Objectifs du rapport
Le présent rapport a pour thème central le fardeau des accidents de la circulation et le besoin urgent pour 
les gouvernements et les autres acteurs clés de redoubler d’efforts pour prévenir ces accidents.
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 Il a pour objectif :
—  de sensibiliser davantage à l’ampleur, aux facteurs de risque et aux conséquences des accidents de la 

circulation à l’échelle mondiale ;
— d’attirer l’attention sur le fait qu’il existe des mesures préventives face à ce problème et de faire con-

naître les stratégies d’intervention actuelles connues ; et
— de demander une approche coordonnée de tout un éventail de secteurs face au problème.
Le rapport vise plus particulièrement à :
— décrire le fardeau, l’intensité, le schéma et les conséquences des accidents de la circulation à l’échelle 

régionale, nationale et mondiale ;
— examiner les principaux déterminants et facteurs de risque ;
— analyser les interventions et les stratégies possibles face au problème ; 
— recommander des mesures à l’échelle locale, nationale et internationale.

 À partir de ces objectifs, le rapport se divise en cinq chapitres décrits ci-dessous.

Données fondamentales 
Le chapitre 1 explique comment l’approche de la sécurité routière s’est développée au fi l des années. Il 
explique aussi que la forte hausse des accidents de la circulation entraînant des blessures prévue à l’échelle 
mondiale pour les deux prochaines décennies n’est pas inévitable, si les mesures voulues sont prises. Une 
approche multisectorielle et systématique est ensuite préconisée en matière de prévention et d’atténuation.

Incidence mondiale
Au chapitre 2 sont exposées les caractéristiques et l’ampleur du problème des traumatismes dus aux accidents 
de la circulation pour différents usagers de la route. La question clé de la collecte des données est examinée, 
ainsi que l’incidence des accidents de la route sur les personnes, les familles et la société en général.

Facteurs de risque
Le chapitre 3 décrit les principaux facteurs de risque et déterminants des accidents de la circulation et des 
blessures qui en résultent.

Interventions
Le chapitre 4 examine des interventions possibles et analyse leur effi cacité, leur coût et leur acceptabilité 
par le public, lorsqu’il existe des données à ce sujet.

Conclusions et recommandations
Le dernier chapitre tire des conclusions et présente les principales recommandations du rapport pour tous 
ceux qui sont concernés par la sécurité des réseaux routiers.

Préparation du rapport
Plus de cent spécialistes internationaux appartenant aux secteurs de la santé, des transports, de l’ingénierie, 
de la police et de l’éducation, entre autres, ainsi qu’au secteur privé et à des organisations non gouverne-
mentales ont participé à la préparation du présent rapport. Un petit comité de rédaction a coordonné ce 
processus. Un comité technique composé d’experts du monde entier a dressé les grandes lignes de chaque 
chapitre. Les deux principaux rédacteurs ont écrit les différents chapitres du rapport, après quoi un réviseur 
en a affi né le style. Un comité consultatif a conseillé le comité de rédaction aux différentes étapes de la 
production du rapport.
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 Une série de consultations a été organisée avec des spécialistes et des représentants des pouvoirs publics 
locaux dans les bureaux régionaux de l’OMS afi n d’examiner les grandes lignes des chapitres et de recueillir 
des suggestions pour les principales recommandations du rapport. Au cours d’une réunion au siège de l’OMS 
à Genève, le comité technique a approfondi le fruit des consultations régionales relatives au chapitre 5, qui 
est le chapitre des recommandations. 
 Avant la révision stylistique, tous les chapitres ont été soumis à l’examen impartial de scientifi ques et 
d’experts du monde entier. Il leur a été demandé de commenter non seulement le contenu scientifi que, 
mais aussi la pertinence de chaque chapitre par rapport à leur propre culture.

Que se passera-t-il après le rapport ?
Nous espérons que le lancement du présent rapport marquera le commencement d’un long processus 
d’amélioration de la sécurité routière. Pour être effi cace, le rapport doit encourager le débat à l’échelle locale, 
nationale et internationale, et les recommandations formulées doivent inciter à renforcer considérablement 
les mesures de prévention des accidents de la circulation dans le monde.
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